








 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE MANDAT  

pour la réalisation de l’étude conjointe d’évaluation environnementale - 

Réaménagement urbain des Friches Garnier   

et  

Protection contre les inondations de la presqu’île du Port  

 

Entre   

  

D’une part,  

La Ville de Redon   

18, Place Saint-Sauveur, 35600 Redon  

Représentée par M. Pascal DUCHÊNE, Maire, agissant en vertu d’une délibération du conseil municipal 
en date du 29 septembre 2022,  

Ci-après désignée par « la Ville de Redon »   

  

Et d’autre part,  

L’Etablissement Public Territorial de Bassin « Eaux & Vilaine »  

Boulevard de Bretagne – 56130 La Roche-Bernard  

Représenté par Jean-François MARY, président, autorisé à signer la présente convention par 
délibération du Conseil Syndical de l’EPTB Vilaine du 26 octobre 2018  

Ci-après désignée par « l’EPTB »   



PREAMBULE  

En 2016, Redon Agglomération, Redon et Saint-Nicolas de Redon ont initié le projet urbain Confluences 
2030 dont le plan guide d'aménagement et de programmation a été validé.  

Vaste espace urbain et naturel de plus de 500 ha, à l'interface des deux centres-villes et structuré par 
la Vilaine, le Canal de Nantes à Brest et l'étoile ferroviaire Nantes-Vannes-Rennes, Confluences 2030 
représente un enjeu majeur pour le développement, l'identité et la cohésion du territoire.  

Les projets de réaménagement urbain de la friche Garnier portés par la Ville ainsi que les protections 
contre les inondations de la Presqu’ile du port portées par l’EPTB Eaux et Vilaine sont considérés par 
la Préfecture de Région comme deux opérations d’aménagement global.  

Par arrêtés préfectoraux du 03 août 2023 adressés à Ville de Redon et l’EPTB, Monsieur le préfet de la 
Région Bretagne a estimé que ces deux opérations doivent faire l’objet d’une évaluation 
environnementale conjointe.  

L'article L. 2422-5 du Code de la Commande Publique stipule que "dans la limite du programme et de 
l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération qu’il a été arrêté, le maître d’ouvrage peut confier 
par contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage à un mandataire l’exercice, en son nom et pour son 
compte, de tout ou partie des attributions mentionnées à l’article L.2422-6, dans les conditions de la 
présente section".  

Pour assurer la réalisation de cette étude d’évaluation environnementale conjointe, l’EPTB a donc 
décidé de mandater la ville de Redon pour sa partie relative à la protection contre les inondations.  

Les parties conviennent de ce qui suit :  

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

En application de l'article L. 2422-7 du Code de la Commande Publique, la présente convention a pour 
objet d'organiser les modalités de la maîtrise d'ouvrage entre l’EPTB et la Ville de Redon pour la 
réalisation de l’étude d’évaluation environnementale conjointe relative aux travaux .de 
réaménagement urbain des Friches Garnier et de protection contre les inondations de la presqu’île du 

Port. 

Par la présente convention, les parties décident que l’EPTB mandate la Ville de Redon pour la partie le 
concernant relative à la création par l’EPTB d’ouvrages de protection contre les crues.  

En cette qualité, la Ville de Redon assurera le pilotage de l’étude sur le plan administratif et technique.  

ARTICLE 2 : CONTENU DE LA MISSION DE LA VILLE DE REDON  

La Ville de Redon assure, sur le plan administratif et technique, la réalisation de l’étude d’évaluation 
environnementale conjointe.  

Les missions de la Ville de Redon, en application de la présente convention, sont les suivantes :   
• Organiser et lancer la consultation du bureau d’études ;  
• Attribuer et notifier le marché ;  
• S'assurer de la bonne exécution du marché et procéder au paiement des prestataires ;  
• Réceptionner l’étude ;  
• Assurer les éventuelles actions en justice tant en demande qu'en défense, dans le 
cadre de tout litige avec le prestataire de l’étude.   



ARTICLE 3 : REPARTITION FINANCIERE  

Le coût de l’étude est estimé au total pour la tranche ferme à 150.000,00 € HT. 

Cette répartition est estimée comme suit :  
• EPTB : 40 000,00 € HT  
• Ville de Redon : 110 000 € HT  

Il est prévu que le prestataire remette en tranche optionnelle le coût des prestations nécessaires à 
l’élaboration du dossier pour la compensation des volumes soustraits à la crue.  

La Ville de Redon refacturera à l’EPTB les dépenses engagées pour cette étude et relatives à la création 
par l’EPTB d’ouvrages de protection contre les crues.  

A ces montants, il est prévu dans le cahier des charges : 
- que le prestataire retenu pourra remettre un prix en option s’il est en mesure de réaliser une 

ou plusieurs études complémentaires nécessaires à la Ville de Redon pour alimenter l’étude 
d’impact.  

- Un prix en option pour les études de protection contre les inondations de la presqu’île du port 
estimé à 2 500 € HT. 

Tous ces montants seront réajustés à l’issue de la consultation pour les études propres à l’EPTB et la 
Ville de Redon et serviront de base à la sollicitation de la participation financière. 

ARTICLE 4 : PARTICIPATION DE L’EPTB A LA GOUVERNANCE DU PROJET – 
CONTROLE TECHNIQUE  

Le pilotage du projet sera assuré par la Ville de Redon en partenariat étroit avec l’EPTB.  

Politiquement, le président de l’EPTB ou son représentant sera membre du comité de pilotage de 
l’étude.  

Techniquement, la Ville de Redon associera de manière étroite l’EPTB à chaque phase d’élaboration de 
l’étude, depuis les phases de la consultation et de désignation du prestataire jusqu’aux échanges avec 
les différents services et les décisions des autorités environnementales.  

La ville de Redon conviera systématiquement l’EPTB aux réunions d’avancement.  

Les choix qui devront être réalisés par la ville durant le projet seront validés par l’EPTB.  

La réception de l’étude devra avoir lieu en présence de l’EPTB et ne pourra être prononcée sans 
l’accord préalable de l’EPTB.  

ARTICLE 5 : PAIEMENTS – CONTROLE FINANCIER ET COMPTABLE  

Le mandatement des travaux sera assuré par la Ville de Redon.  

L’EPTB sera redevable envers la Ville de Redon du coût total TTC des dépenses, selon les principes 
définis à l'article 3.  

La Ville de Redon adressera un titre de recettes à l’EPTB représentant le montant TTC des coûts 
imputés.  

Ce titre de recettes sera accompagné des pièces justificatives suivantes :  
• Copie des factures ou situations correspondantes acquittées.  

La Ville de Redon s'engage à réaliser sa mission de mandataire du maître d'ouvrage sans contrepartie 
financière.  

  



ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION  

La convention prend effet le jour de la signature par les cosignataires et prendra fin à la date 
d'achèvement de toutes les obligations incombant à chacune des deux parties.  

ARTICLE 7 : UTILISATION DES DONNEES  

L’EPTB et la Ville de Redon s’engagent à communiquer à l’autre partie toutes les informations 
disponibles concernant la réalisation de cette opération, objet de la présente convention.  

Les données issues des interventions faisant l’objet de la présente convention sont mises à la 
disposition de chacune des parties, et peuvent être utilisées gratuitement sans restriction et sans 
accord préalable.  

ARTICLE 8 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  

Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant.  

ARTICLE 9 : RESILIATION  

La présente convention pourra être résiliée à la demande de l'une ou l'autre des parties, notifiée par 
lettre recommandée avec avis de réception, au plus tard un mois avant la réalisation des travaux. Ceci 
entrainerait de fait la résiliation du marché en cours. 

ARTICLE 10 : LITIGES  

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention fera l'objet, à 
l'initiative de la partie la plus diligente, d'une recherche de conciliation préalablement à toute action 
contentieuse devant le tribunal administratif compétent.  

ARTICLE 11 : PENALITES  

Le mandataire n’étant pas rémunéré, il n’est pas prévu l’application de pénalités.  

ARTICLE 12 : CONTROLE DE LEGALITE  

La présente convention sera transmise à Monsieur le Préfet d'Ille-et-Vilaine au titre du contrôle de 
légalité. Un exemplaire sera ensuite adressé au Comptable public.  

  

Fait en deux exemplaires,  

A…………….., le 

Pour l’EPTB Eaux &Vilaine   

Le Président   

Jean-François Mary  


